
 

 

  

TTRROOPPHHEEEE  RREEGGIIOONNAALL  JJEEUUNNEESS  
 

 
 N°2 de DOUBLES  

 

  
Poussins – Benjamins - Minimes - Cadets 

 

 
Dimanche 08 JANVIER 2012 

 
 
 

- Accueil des joueurs : 09 h 00 

- Début des matchs : 10 h00 

- Fin du tournoi : 18 h00 environ  

 

Salle omnisports de TAUPONT 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  Accueil 

 
Dimanche 8 Janvier 2012 à TAUPONT 

  - Accueil des joueurs : 09 h 00  

  - Début des matchs : 10 h 00                                   

  - Fin du tournoi : 18 h 00 environ  

 

Lieux et horaires  
   

 
La compétition se déroulera au complexe sportif de TAUPONT. Les joueurs des 4 comités bretons 
sont convoqués à 09h30 pour un début des matchs à 10h00 précises. (ouverture de la salle 8 H 15 
 
 
Plan d’accès sur le site du Club bpploermel.net  (fléchage assuré)  
 
 

Tableau 
   

- Doubles hommes, double dames et double mixtes dans les catégories poussins, 
benjamins, minimes et cadets. 

- Gestion du tournoi sous BadPlus 

 

Volants 

Les volants seront fournis. Volants plastique pour les poussins et benjamins espoirs. 
Volants plumes pour les autres catégories (2 volants par match). 

 

Contacts 

  

- Avant la compétition et pendant la compétition  

- Gilles RENAULT : tel : 06 17 35 72 42 

- mail : gi.renault@laposte.net  
 
 

Restauration 

 

- Un service de restauration sera mis en place dans chaque salle où il sera proposé : 
croques, sandwichs, gâteaux, boissons chaudes et froides… 

 
 
 
 



 
 
 
 

 

Les Hôtels « où dormir » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hôtel ** Saint Marc Ploërmel Morbihan 

 01 place Zurab Tsereteli 

56800  PLOERMEL 

Tél. : 02 97 74 00 01 

Fax : 02 97 73 36 81 

             didier.lequitte@wanadoo.fr 

 

Hôtel Le roi Arthur  

 

Le Lac au Duc 

56800  PLOERMEL 

Tél. : 02 97 73 64 64 

Fax : 02 97 73 64 50 

info@hotelroiarthur.com 

www.hotelroiarthur.com 

Hôtel Le retour de Peche  

70 rue de la Gare 

56800  PLOERMEL 

Tél. : 02 97 74 05 32 

Fax : 02 97 74 36 41 

contact@leretourdepeche.fr 

www.leretourdepeche.fr 

Hotel LE COBH  

10 rue des Forges 

56800  PLOERMEL 

Tél. : 02 97 74 00 49 

Fax : 02 97 74 07 36 

 

contact@hotel-lecobh.com 

www.hotel-lecobh.com 

Hotel LE THY  

 

10 rue des Forges 

56800  PLOERMEL 

Tél. : 02 97 74 00 49 

Fax : 02 97 74 07 36 

contact@hotel-lecobh.com 

www.hotel-lecobh.com 



 

 

Trophée Régional Jeunes n°2 de DOUBLES 
TAUPONT  – Salle omnisports (9 terrains) 

REGLEMENT 
 

1. Le juge arbitre du tournoi est Yvan CARO (Examen),  le JA Adjoint est Samuel LE GARREC.  
L’examinateur JA est Eric MOREL. 
2. Le tournoi se joue sur 9 terrains. 
3. Le numéro d’autorisation du tournoi est : 11/12.BRE.080-CH.R.J-BRE/.pbmc.1,o  
4. Le trophée régional se déroulera selon les règles F.F.BaD et du « Règlement du TRJ Jeunes ». 
5. Tout joueur devra présenter sa licence le jour de la compétition. 
6. Tout joueur non présent sur le terrain 5 minutes après l’appel de son match sera déclaré forfait. 
7. Tous les matchs se jouent en volants plastiques (catégorie poussins et benjamins espoirs) et 
volants et plumes (autres catégories), agrées FFBaD, les volants plastiques sont fournis par le club 
du B.P.P PLOERMEL. Les volants plumes sont fournis au début de chaque match à hauteur de 2 
volants par match. 
 8. Les matchs se disputeront en deux sets gagnants de 21 points tie break pour tous les tableaux et 
toutes les catégories. 
9. Les matchs seront « scorés » par les joueurs appelés au micro, le « scoreur » devra être debout 
dans l’axe du filet. 
10. Les joueurs disposeront de 3 minutes d’échauffement à partir du moment où leur match aura été 
annoncé. 
11. Tout joueur désirant s’absenter quelle qu’en soit la raison et quelle qu’en soit la durée, doit avoir 
l’accord du juge arbitre sous peine d’être déclaré forfait à l’appel de son match. 
12. Le temps de repos entre 2 matchs sera d’au moins 20 minutes. 
13. Tout volant touchant une structure du gymnase (liée au plafond – 10.80 m) sera compté faute 
dans l’échange et let pour le premier service. 
14. Seuls auront accès aux terrains les joueurs appelés à jouer ainsi que leurs coachs respectifs (2 
coachs maximums par joueur si l'espace entre les terrains le permet) 
15. Les joueurs non présents 5 minutes avant l’heure de début des matchs seront considérés comme 
forfait. 
16. Les frais d’inscriptions sont à la charge de chaque comité départemental : 2 € par joueur 
(catégorie poussin) et 3 € par joueur pour les autres catégories. Ils leur seront facturés par la ligue 
après chaque manche. Les comités devront régler directement les frais d’inscription au club 
organisateur qui en conservera l’entier bénéfice. 
17. Seul un représentant du club est autorisé à poser une réclamation à la table de marque 
18. Toute inscription au TRJ Double implique l’acceptation du présent règlement. 
 
 
Le présent règlement sera affiché dans la salle 

 

Bonne compétition à tous, 


